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A 18 – La Praye – bf 3259 

 

ill. A 18-1 : Correspondance OIC en date 2 nov. 2o19. 



Commune mixte de Nods – PAL – RCo 1/2 - Annexe ‘A 18’ 
 

4 
 

Le ‘domaine’ de La Praye est essentiellement contenu dans le bf 3259 (694'996 m2) duquel, 
visiblement, l’extraction de 32'449 m2 est prévue pour constituer un nouveau bf 3456 (cf. ill. A 18-2 et 
A 18-3) relatif au droit de superficie évoqué par l’OIC dans son courrier du o2.11.2o19 (cf. ill. A 18-1) : 

       
ill. A 18-2 et A 18-3 : Secteur La Praye, extraits du GéoJb. 

Dans le cadre de l’engagement de son PAL (cf. extrait du PZA actuel en ill. A 18-5), la Commune 
aura pris les devants, en juin 2o17, par la suggestion faite à l’OIC de variantes pour la modification de 
l’emprise de la ZBP La Praye. 
L’OIC répondait à cette sollicitation en date du 26 juin 2o17 (cf. annexe A 6 RCo) et, de fait, la 
modification de l’emprise de la ZBP La Praye portée au PZA du PAL 2o2o correspond à ces derniers 
échanges (cf. extrait du projet de PZA 2o2o en ill. A 18-6). 

Dans sa correspondance du 2 novembre 2o19, l’OIC ne remet pas en cause la délimitation portée au 
PZA 2o2o mais demande une modification de l’art. 221 du RCC relatif à la ZBP désormais qualifiée de 
ZBP 7 : 

 
ill. A 18-4 : ZBP n° 7 La Praye, projet d’art. 221 RCC soumis à ExP en octobre 2o19. 
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ill. A 18-5 : Secteur La Praye, extrait du PZA actuel. 

 
ill. A 18-6 : Secteur La Praye, extrait du PZA modifié dans le cadre de la procédure PAL 2o2o. 
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Le courrier de l’OIC a été transmis par la Commune pour information à l’OACOT (ExP PAL 2o2o en 
cours) qui, dans un échange de courriel du 13 novembre 2o19, appuie cette demande et enjoint la 
Commune à élaborer une proposition de modification de son RCC : 

 
ill. A 18-7 : Extrait du courriel de l’OACOT en date du 13.11.2o19. 

Cette situation, dans un premier, rappelle quelque peu le commentaire de l’OACOT dans sa liste des 
thèmes (ExP, Liste des thèmes nécessitant une intervention sur le plan matériel, 13.o3.2o19, item 6.2 
‘ZBP 4’, p. 14) au sujet d’une autre ZBP (« zone fourre-tout », « prouver l’existence d’un réel besoin 
actuel (art. 15 LAT) or, vu la grandeur de la zone et la formulation complètement ouverte quant aux 
différents usages admis, tel ne semble manifestement pas être le cas. »). Mais bon, le Canton ne 
s’astreint visiblement pas aux mêmes règles que celles qu’il impose à ses Communes ! 
Dans un second temps, relevons que l’aspect ‘temporaire’ réclamé ici se joue d’une règle prescrite par 
le projet de RCC 2o2o (art. 1o4) en ce sens que la Commune mixte de Nods, pour tenter de garder 
bon ordre, ne tient justement pas à voir fleurir des usages ‘à la petite semaine’ : 

 

Dont acte en effet, dans la mesure où « l’utilisation temporaire » est réglée au RCC, on ne peut pas 
parler d’une utilisation non conforme à l’affectation ! 

La Commune se plie ainsi à ces instructions, sans zèle, l’Autorité cantonale usitera de toute manière 
ces surfaces à son bon vouloir et sans en référer à la Commune aussi, l’art. 221 ZBP 7 est proposé 
avec la rédaction suivante : 
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